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ASSEMBLÉE NATIONALE
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ACCÈS AU LOGEMENT ET URBANISME RÉNOVÉ - (N° 1179) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE655

présenté par
Mme Huillier, Mme Guittet, M. Borgel, Mme Maquet, M. Potier, Mme Troallic, M. Pellois, 

Mme Lepetit, M. Pupponi, M. Hanotin, M. Laurent, Mme Got, Mme Massat, M. Bies, Mme Delga, 
Mme Tallard, Mme Bouziane, Mme Sommaruga, Mme Grelier, Mme Mazetier, Mme Appéré, 

Mme Le Dissez, Mme Chauvel et les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen 
----------

ARTICLE 2

Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis pour le locataire qui s’est vu attribuer un logement défini à l’article L. 351-2 du code de la 
construction et de l'habitation et dont les ressources sont inférieures à celles qui permettent 
l’attribution des logements locatifs très sociaux. Un décret précisera les conditions d’application du 
présent alinéa. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter à la liste des dispositions prévoyant un délais d’un mois pour le 
préavis de départ les locataires s’étant vus attribuer un logement social. Puisque ceux-ci se trouvent 
dans une situation économique justifiant l’octroi d’un logement social, il convient qu’ils puissent 
éviter eux aussi d’avoir à payer deux loyers en même temps.


